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CCE extraordinaire du 3 mai 2016 
Présentation du plan stratégique 2016-2020 

Le dessous des cartes 
 

 

 

 

A l'occasion du CCE extraordinaire, Delphine Ernotte s'est livrée à la présen-

tation en direct d'un document de 10 pages bouclé la veille au soir (sic) et re-

mis en séance aux élus. Il comporte trois grands axes et 11 projets opération-

nels. Les élus CGT vous en livrent un premier décryptage(*). 

 

 

 

 

 

 
____________ 
(*) Nous avons commenté les 11 paragraphes principaux. Vous trouverez ici 
l’intégralité du texte 

http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/communiq/2016/documents/160503-CCE_InfoConsult_OrientationsStrategiques_2016-2020.pdf
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§ 1er projet: des chaînes "éditeurs" de contenus 
 

D'emblée le premier chapitre consacré à la création, place de façon singulière 

au même niveau les équipes internes de l'entreprise et les "créateurs" exté-

rieurs, producteurs, auteurs, réalisateurs en tant que "piliers" de l'exception 

culturelle française dont FTV est censé être le moteur. Une déclaration d'inten-

tion que ne renierait pas la ministre de la culture... 

 

La stratégie de bouquet est réaffirmée. Chaque chaîne doit renforcer son iden-

tité dans un ensemble coordonné. Rien de bien nouveau dans ces orienta-

tions, la principale évolution concerne France Ô, mise au service de l'exposi-

tion des Outre-mer ce qui demande à être précisé d'autant qu'elle avait été 

préalablement annoncée par la ministre des Outre-mer la veille du CCE... 
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§ 2ème projet: soutenir la création française 
 

Si l'ensemble du document insiste lourdement sur les économies et gains de 

productivité que devront réaliser les salariés de l'entreprise, on notera le tapis 

rouge déroulé aux producteurs privés.  

 

Manifestement inquiète de la baisse de leur chiffre d'affaires (et de leurs pro-

fits ?), Mme Ernotte envisage un vaste plan de développement en faveur des 

producteurs, l'ouverture de nouvelles cases en fiction, une meilleure visibilité 

pour l'animation et la diversité des commandes de documentaires...  

 

Le système de la vache à lait au profit de la production privée n'est pas près 

de se tarir... L'USPA, le SPI et le SPECT(*) peuvent dormir tranquilles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
____________ 
 (*) Organisations professionnelles de producteurs 
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§ 3ème projet : lancer une plate-forme vidéo pour 
les nouveaux usages 

 

Si l'idée d'améliorer l'accès délinéarisé aux oeuvres détenues par le service 

public est intéressante, on doit bien déplorer que la spoliation des droits de 

FTV au profit des producteurs privés ne permettra pas à FTV d'offrir un cata-

logue qui puisse rivaliser avec les mastodontes comme Netflix ou même la 

BBC. D’ailleurs France télévisions est en discussion avec des partenaires eu-

ropéens « naturels » pour développer une offre de SVOD par abonnement. 

 

De plus on peut s'interroger sur le fléchage des recettes une nouvelle fois en 

direction des producteurs privés. Décidément. 
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§ 4ème projet : créer une nouvelle offre 
d'information 

 

Au delà de la Chaîne d'Info en Continu, Delphine Ernotte souhaite construire 

l'offre globale d'information du service public en associant l'ensemble des opé-

rateurs publics.  

 

Une offre innovante, sans publicité, qui répondrait au vœu du Président Hol-

lande et qui aurait l'immense avantage selon la présidente de ne coûter qua-

siment pas un euro supplémentaire (un coût marginal limité). 
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§ 5ème projet : développer l'offre régionale de 
France 3 

 

Sur ce point aussi, Mme Ernotte se montre un fidèle soutien du pouvoir poli-

tique. France 3 est ainsi érigée tête de gondole d'une réforme territoriale im-

populaire et va donc se voir à nouveau restructurée en 13 établissements ré-

gionaux sans identité éditoriale, à l’exception peut-être de la Normandie. 
  

D'évidente façon, la direction va se servir de la réforme territoriale comme d'un 

levier pour engager un nouveau plan d'économies sur le dos des régions. 
 

Exit les Pôles de gouvernance dont la mise en place aura été si douloureuse, 

mais il faut être naïf pour ne pas comprendre que le passage de 4 Pôles à 13 

directions régionales s'accompagnera d'un nouveau plan de synergies via la 

recentralisation des fonctions support et d'une réduction considérable des 

moyens de représentation des personnels.  
 

La direction se veut rassurante. Pas de mobilité forcée, iso effectifs. Un petit 

air connu de la réforme de 2010, on connaît la suite… Si des opportunités de 

dessinent pour exercer sur Paris certaines activités, la direction ne s'y oppose-

ra pas... Un comble pour une démarche de régionalisation... 
 

Quant aux programmes régionaux, ils ne sont absolument pas évoqués, seuls 

apparaissent les programmes réseau et les programmes nationaux à forte 

connotation régionale. Rien à voir avec du programme régional inscrit dans la 

proximité. La priorité est donnée à l’information régionale, le hors info se limi-

tant strictement à l'info service. 
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§ 6ème projet : rapprocher les Outre-mer 
 

Le tour de passe-passe de Mme Ernotte n'a pas manqué de sidérer les repré-

sentants des Outre-mer. Alors que l'absence de moyens et la généralisation 

des polyvalences n'ont jamais cessé d'être dénoncées dans les stations, Mme 

Ernotte n'hésite pas à en faire le modèle à suivre pour l'ensemble de l'entre-

prise en s'autorisant des comparaisons outrancières entre la productivité des 

stations des Outre-mer et les antennes régionales de France 3, où il y aurait 

des gisements de productivité. 

 

La vigoureuse intervention du représentant de Wallis expliquant que ce que la 

direction appelle "production locale" n'est le plus souvent que de la radio fil-

mée, a eu le mérite de recadrer les débats. 

 

La réorientation des moyens de France Ô vers les Outre-mer doit être experti-

sée avec précision. S'agit-il d'organiser la baisse mécanique des activités et 

donc des effectifs de Malakoff sans pour autant sortir les Outre-mer de la ges-

tion de pénurie à laquelle elles sont le plus souvent contraintes ? 
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§ 7ème projet : une rédaction nationale puissante 
et indépendante 

 

Les récents remous provoqués par Michel Field (surnommé "l'étoile filante des 

instances représentatives" en raison de son assiduité) expliquent l'opération 

"déminage" nettement perceptible dans le document. Mais l'enchainement des 

louanges ne parvient pas à occulter les sujets qui fâchent, à commencer par 

l'aberration consistant à présenter la fusion des rédactions comme un moyen 

de garantir le pluralisme et de préserver les spécificités de chaque édition. 

 

Le Plan Info 2015 est bien un outil destiné à réaliser des économies, un 

moyen de dégager des ressources pour développer par exemple l'offre 

d'information "à coût marginal limité"... 
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§ 8ème projet : conquérir des ressources nouvelles 
 

Ce point contient une orientation totalement scandaleuse : l'abandon de l'inté-

gration verticale de la production que la CGT revendique depuis toujours.  

 

A la différence des opérateurs privés qui se donnent les moyens de maitriser 

leurs approvisionnements, Mme Ernotte préfère nouer des "partenariats" avec 

la production privée. C'est une attente historique d'une grande partie de l'en-

treprise qui est ainsi déçue. Le lobby des producteurs privés sera parvenu à 

faire plier la direction de FTV. 

 

Si le regroupement des filiales commerciales sous une même direction en vue 

de la maximisation des recettes est une bonne chose, on est très surpris de la 

façon dont la direction envisage les développements d'activité de MFP, le "sa-

voir produire" (un comble pour une filiale de production) la création d'un Studio 

"partenaire" des producteurs privés... 
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§ 9ème projet : optimiser le recours aux moyens 
internes 

 

A aucun moment la question centrale de la ré-internalisation des émissions 

n'est évoquée. La seule préoccupation de la direction est l'optimisation. La 

rumeur jamais démontrée sur les soi-disant "surcoûts de la fabrication interne" 

prennent le pas sur la réalité et placent la filière en position strictement défen-

sive. 

 

Lors des débats, la direction évoquera même l'ambition d'une économie de 

10% soit 16 M€ par an sur les coûts de la fabrication interne. 

 

Mme Ernotte considère-t-elle réellement la filière de production comme un 

atout stratégique majeur de l'entreprise ? On peut en douter. 
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§ 10ème projet : faire évoluer les pratiques 
professionnelles et les emplois 

 

Des gains de productivité significatifs via la généralisation des polyvalences : 

telle est la potion amère qu'avance Mme Ernotte en guise d'évolution des pra-

tiques professionnelles. Elle entend bien jouer sur le levier d'une pyramide des 

âges nettement (dé)favorable. 
 

Alors que la moyenne d'âge est de 48 ans (50% des salariés ont plus de 50 

ans), la direction financière a déjà fait ses calculs : un départ en retraite non 

remplacé, c'est 90.000 euros d'économies, bien mieux que le remplacement 

d'un senior par un jeune (par effet de noria) qui ne rapporterait "que" 15.000 

euros... 
 

Certains termes font frémir comme "la contraction de certains actes de ges-

tion" pour justifier les futures suppressions des fonctions administratives, 

l'industrialisation ou la simplification des méthodes de fabrication...  
 

Conséquence logique : les aires de mobilité pour accompagner les évolutions, 

et la "régulation de l'emploi non permanent" visant à envoyer les intermittents 

se faire précariser ailleurs... 
 

En l'absence d'équation économique d'ensemble, Mme Ernotte pilonne sur les 

économies car il faudra bien payer coûte que coûte le soutien à l'exception 

culturelle française... Quelle perspective pour les salariés?   
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§ 11ème projet : déléguer, dans une logique de 
confiance a priori 

 

"Les structures de France télévisions doivent gagner en agilité" déclare la di-

rection. La lourdeur des structures, stéréotype récurrent.  

 

Pour les "alléger" et gagner en réactivité, Mme Ernotte compte responsabiliser 

le management. Une noble ambition qui risque fort de souffrir de l'épreuve du 

réel, compte tenu de la façon dont la direction traite les récalcitrants. Et dans 

ce mouvement annoncé de restructuration des régions, la "lutte des places" 

des cadres va être dure, elle a d’ailleurs déjà commencé ici et là. 

 

L'évitement managérial (comment éviter de prendre des coups) largement 

décrit par Henri Vacquin, risque de reprendre le dessus car la confiance se 

gagne bien plus qu'elle ne se décrète... 
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§ Conclusion provisoire… 
 

Au terme d'une journée de débat, la direction a annoncé son intention d'ouvrir 

le processus d'information/consultation sur ses orientations stratégiques lors 

du prochain CCE du 15 juin.  
 

Mme Ernotte souhaite aller vite pour ne pas laisser les personnels des Pôles 

régionaux dans l'expectative (sic). Les élus CGT l'ont rappelée à la prudence. 

La frénésie de réformes qui semble la gagner commence à inquiéter. Chaîne 

Info en continu, pacte de priorité sur le recours aux moyens internes, compé-

tences complémentaires et évolution des métiers, emploi et précarité, restruc-

turation des régions au pas de charge... 
 

Mme Ernotte mesure-t-elle qu'elle dirige une entreprise en grande souffrance, 

mal remise d'un maelstrom ininterrompu de restructurations depuis près de 10 

ans ? Son mandat se résume-t-il à suivre pas à pas les demandes de chacun 

des ministères de tutelle ? 
 

Pour la première fois depuis 2009, les économies vont passer par des modifi-

cations de structure (France 3, fonctions support) sans qu'il y ait explicitement 

d'ambition de développement interne des programmes au sein de FTV: les 

nouvelles écritures sont réservées aux "partenaires" extérieurs. 
 
Le modèle économique de FTV doit être reconstruit et ce n'est pas un nou-

veau plan d'économies drastiques qui permettra à l'entreprise de tenir des 

équilibres budgétaires. Mme Ernotte doit s'en convaincre et convaincre son 

actionnaire si elle ne souhaite pas ranimer la colère sociale dans l'entreprise. 
 

Paris, le 4 mai 2016 

 
 


